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Affaire suivie par :  R.LEBRESNE
Téléphone : 04 34 46 61 19
Mél : ddtm-dml-dpm@herault.gouv.fr

le code général de la propriété des personnes publiques ;

le code de l’urbanisme ;

le code de l’environnement ;

la loi n° 86 – 2 du 03 janvier 1986, relative à l’aménagement, la protection et la mise en valeur
du littoral ;

le décret n° 2004 – 374 du 29 avril 2004, relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État et organismes publics dans les régions et départements ;

le décret du 13 septembre 2023 portant nomination du préfet de l’Hérault – M. François Xavier
LAUCH ;

l’arrêté préfectoral DDTM34 – 2019 – 12 – 10839, portant autorisation d’occupation temporaire
du domaine public maritime naturel, situé sur la commune de SÈTE, au profit de la ville de
Sète ;

l’arrêté préfectoral n°DDTM34-2023-09-14250 portant autorisation d’occupation temporaire du
domaine public maritime naturel, situé sur la commune de SÈTE, au profit de Gaz Réseau
Distribution France (GrDF) ;

l’arrêté préfectoral N°2023-10-DRCL-516 du 9 octobre 2023, portant délégation de signature
du préfet du département de l’Hérault à Monsieur Fabrice LEVASSORT, directeur
départemental des Territoires et de la Mer de l’Hérault ;

l’arrêté préfectoral DDTM34 N°2023-10-14278 du 10 octobre 2023, portant subdélégation de
signature du préfet du département de l’Hérault à Messieurs Thierry DURAND et Cédric
INDJIRDJIAN, directeurs adjoints départemental des Territoires et de la Mer de l’Hérault ;
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la décision du directeur départemental des finances publiques du département de l’Hérault sur
les conditions financières en date du 14 décembre 2023 ;

que la demande de la société EQUANS, mandatée par Gaz Réseau Distribution France
(GrDF) d’occuper le domaine public maritime naturel pour l’exécution de travaux sur le secteur de
la pointe courte, en date du 28 mars 2023 a été jugée complète et valide ;

l’avis favorable du maire de la commune de Sète en date du 20 octobre
2023, concernant le retrait de l’armoire électrique et des câbles attenant, du périmètre de l’AOT
initialement accordée à la ville de Sète en 2019.

proposition de Monsieur le délégué à la mer et au littoral de la direction départementale des
territoires et de la mer de l’Hérault ;

 :

L’article 1 de l’arrêté préfectoral du 20 décembre 2019 susvisé est modifié comme suit : 

La ville de Sète, représentée par son maire en exercice, est autorisé aux fins de sa demande à
occuper temporairement une parcelle du domaine public maritime de la commune de Sète, sur le
rivage de l’étang de Thau, lieu-dit « Pointe courte ».

Cette autorisation est accordée afin d’assurer la gestion des aménagements existants sur cette
zone d’une surface globale d’environ 2366m², sous les conditions suivantes :

La superficie totale des zones aménagées est de

La surface globale de l’autorisation d’occupation temporaire qui comprend également les
pourtours et les espaces intermédiaires des trois zones est de

Le bénéficiaire ne pourra établir aucune autre construction, même provisoire, il ne pourra apposer
ou laisser apposer par des tiers des pancartes ou panneaux-réclames de quelque nature qu’ils
soient dans les limites de son autorisation.

Le bénéficiaire sera responsable des installations et devra les maintenir en bon état. Il ne pourra
toutefois, se prévaloir de la présente autorisation pour interdire le libre passage du public sur le
rivage au droit de ses installations.

 

Les autres dispositions de l’arrêté préfectoral n° DDTM34 – 2019 – 12 – 10839 susvisées restent
inchangés.

 

Ampliation du présent arrêté publié au recueil des actes administratifs, sera adressée à Monsieur le
directeur des finances publiques du département de l’Hérault, à Monsieur le directeur
départemental des territoires et de la mer de l’Hérault, au commandant du groupement de
gendarmerie du département de l’Hérault, aux fins de son exécution.
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Un exemplaire du présent arrêté sera notifié au bénéficiaire par les soins de la direction
départementale des finances publiques.
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poste electrique

Zone de stationnements gratuits équipée d'un portique = 1250m²

Surface globale de l'AOT = 2366m²

Zone d'épendage des filets des pêcheurs = 315m²

Portique de levage des bateaux de pêche = 121m²

Légende

Secteur pointe courte 
ville de Sète

Plan modificatif de l'Autorisatiion d'Occupation Temporaire du domaine
public maritime naturel attribuée à la ville de Sète
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